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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 46 Etats membres. 
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Massimo D’Alema et Terry Davis soutiennent une initiative en 
vue de l’abolition de la peine capitale dans le monde entier  
 
Rome, 09.01.2007 - Lors de leur rencontre à Rome aujourd’hui, le Vice-
Premier ministre et ministre des Affaires étrangères italien et le Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe ont discuté de la question de la peine de 
mort et d’une initiative au sein des Nations Unies, et ils ont décidé 
d’adopter la déclaration commune suivante : 
 
« Nous estimons que l’abolition de la peine de mort favorise le 
renforcement de la dignité humaine et le développement progressif des 
droits de l'homme. La peine de mort n’apporte aucune valeur ajoutée du 
point de vue de la dissuasion.  
 
L’Italie est un membre fondateur du Conseil de l'Europe, qui s’emploie 
depuis des décennies à proscrire la peine de mort en Europe, sur le 
fondement de la Convention européenne des Droits de l'Homme et de 
ses protocoles. En conséquence, il n’y a eu, ces dix  dernières années, 
aucune exécution dans aucun des Etats membres du Conseil de 
l'Europe. De plus en plus de pays, sur les autres continents, ont aussi 
aboli la peine de mort. Il est temps de mettre à profit ces progrès 
accomplis au niveau international. 
 
Plusieurs cas récents de condamnations à mort et d’exécutions dans 
différentes parties du monde ont accentué encore la nécessité d’un 
moratoire mondial sur les exécutions, afin de parvenir à l’abolition totale 
de la peine de mort. Nous sommes résolus à œuvrer de concert pour 
promouvoir un moratoire sur la peine de mort et l’interdiction de celle-ci 
dans le monde entier. Le Vice-Premier ministre et ministre des Affaires 
étrangères italien, M. D’Alema, et le Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe, M. Davis, expriment leur entier soutien à une initiative de 
l’Assemblée générale des Nations Unies qui vise à relancer la réflexion 
sur un moratoire mondial et à déboucher sur l’interdiction de la peine de 
mort dans le monde entier. » 
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